
REPUBLIQUE DU VIET-NAM • -·­. 
PRESIDENGE DE LA REPUBLIQUE 

N ° 522i~w (KH 
LE PRESIDEN T DE LA REPUBLlQUE 

Vu l'Acte constitutionnel provisoire N° I du 26 
Octobre 1955; 

Vu le Decret N° 4-TTP du 29 Octobre I955 fixant la 
composition du Gouvernement; · 

Vµ l'Arr@te N° 2I-ND/Qn du 15 Septembre 1949 du 
Secretaire dtEtat a l'Education Nationale fixant le regime des 
bourses, subventi~ns et pr~ts d'honneur en faveur des·etudiants 
et sujets d'elite! 
· Vu la circulaire N° 4I-PTT/DD du 22 · Aout 1955 du 

President du Gouvernement chargeant l;;i Direction Generale du 
Plan de la centralisation des besoins des departements en 
experts ainsi que des relations avec les organismes d'assis­
tance technique internationaux; 

. Vu l'Arrete N° 2I/ND/GD du 15 Septembre I949 fixant 
le regime des bourses, secours et prets d'honneur; . 

Vu l'Arr~te N° 250/CV du 30 hVril 1955 fixant les 
conditions d'expatriation en vue des etudes a l'etranger; 

Vu l'Arr~te N° 490/GD du 20 AoQt I955 instituant la 
Commission Nationale des bourses; 

Sur la proposition du Secretaire d'Etat a la , ·•· · 
Presidence de la Republique; 

A R R E T . E 

Article ler.- Il est cree, sous l'~utorite directe du . ..., . 
Pi-~sident d~ la Jt~pu_bl.:l. riue, une "001'11MISSION DES ETUDES A 

L'ETRJ\NGER" chargee de centraliser l'etude des questions 
relatives : 

c 

- a !'orientation de la form~tion du personnel techn:iqoo 
nece~saire aux differentes branches de l'activite 
nationale, 

a l'octroi des autorisations d'e:x:Patriation aux 
jeunes Vietnamiens desireux de continuer leurs 
etudes a l'etranger, 

- a l'octroi des bourses d'etudes a l'etranger ' quels 
que soient les budgets interesses (ou quelle qu'en 
soit l'imputation budgetaire) 

- aux subventions susceptibles d'§tre accordees aux 
- Vietnamiens faisant leurs etudes a l'e~ 
J .. rti cle 2. - Lf~ COM.MISS I J n•• .., ... DES A L 'E TRJ.NGER 

- le Secretaire d'Etat d~signe par le President 
de la Republique •••••••.•••.••••..• President 

- le Recteur de ltUniversite ........... Membre 

- Le President ••• / 

REPUBLIQUE DU VIET-NAM
-:-

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE-:-

N° 522/TTP/KH

Vu l'Acte constitutionnel provisoire N° I du 26
Octobre I955;

Vu le Décret N° 4-TTP du 29 Octobre I955 fixant la
composition du Gouvernement;

Vu l'Arrêté N° 2I-ND/GD du I5 Septembre I949 du
Secrétaire d'Etat à l'Education Nationale fixant le régime des
bourses, subventions et prêts d'honneur en faveur des étudiants
et sujets d'élite;

Vu la circulaire N° 4I-PTT/DD du 22 Aout I955 du
Président du Gouvernement chargeant la Direction Générale du
Plan de la centralisation des besoins des départements en
experts ainsi que des relations avec les organismes d'assis-
tance technique internationaux:

Vu l'Arrêté N° 2I/ND/GD du I5 Septembre I949 fixant
le régime des bourses, secours et prêts d'honneur;

Vu l'Arrêté N° 250/CV du 30 Avril I955 fixant les
conditions d'expatriation en vue des études à l'étranger;

Vu l'Arrêté N° 490/GD du 20 Août I955 instituant la
Commission Nationale des bourses;

Sur la proposition du Secrétaire d'Etat à la of
Présidence de la République;

A R R E T E

Article ler.- Il est créé, sous l'autorite directe du

Président de la République, une "COMMISSION DES ETUDES A

L'ETRANGER" chargée de centraliser l'étude des questions

relatives :

- à 1'orientation de la formation du personnel technique
nécessaire aux différentes branches de l'activité

nationale,

- à l'octroi des lautorisations d'expatriation aux

jeunes Vietnamiens désireux de continuer leurs

études à l'étranger,

- à l'octroi des bourses d'études à l'étranger , quels
que soient les budgets intéressés (ou quelle qu'en
soit l'imputation budgétaire)

- aux subventions susceptibles d'être accordées aux

Vietnamiens faisant leurs études à l'étranger.

Article 2.- LA COMMISSION DES ETUDES A L'ETRANGER

comprend :

- le Secrétaire d'Etat désigné par le Président

de la République Président
- le Recteur de Université Membre

- Le Président
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- Le President de l a Commission· Centrale 
de sursis. au Departement de la Defens<=. 

tJ a tionale ......... · · · · · · · · · · · · · · · · • · · · · · 
- Le Secretaire General au Departement 

de~ Affaires Etrang~res ••..•..• ··· ·· ··· ~ · 

Le Secretaire General au Departeuent 
des Finances .............. · · · · · · · · · · · · · • 

Membre 

-id-

-id_; 

Le Directeur General de la Fonction 
Publique .••.•... : ••....... _ ..•... · · • · • • • • -id-

- Le Directeur General du Plan •.........••• Secretaire 
. general permanent 

et membre rapporteu.r 
- Un f onctionn.aire de la Direction 

G, ' l d Pl Secretaire enera e u an ..... ....... · · · · · · · · · · · · · 

S'il s'agit de bourses offertes par les fonds d'aide 
exterieure, les organismes internationaux, les org8:11ismes ~ri-
ves OU les particuliers, le President pout inviter l~urs pre­
sentants a assister aux reunions de la Commission. 

Article l·- La Co mmission est chargee : 

1/ de definir le programme de formation du personnel 
qualifie necessaire aux differentes branches d' acti_vi te natio­
nale conformement aux directives du Gou\Ternement; 

2/ d'examiner et de soun-et t re ~ l a decision du President 
de la Republique 

- les demandes d'expatriation en VUG des ·etudes a 
l'etranger, 

- les demandes de bourses d'etudes a l'etranger 
quelle qu'en S'.)it lZim::iutation budgetaire, 

- les demandes de secours formulees 9ar les etudiants. 
31 d'etudier toutes mesures a~pro~riees en vue d'ameli- · 

Orer la forn<ation des jeunes vietnamiens a l'etranger. 

A~ticle 4.- Les attributions du Secretaire -General per­
manent de la Commission sont fixees comme suit: 

- Reglement des affaires courantes relevant de la compe­
tence de la Commission, constitution des dossiers a sournettre 
a l'exame!?- de la Comvission, elaboration des textes rec,lemen­
taires, relations ou correspondances concernant les questions 
de bourses, preparation des reunions de la Commission; 

- - - liaison avec les Hinisteres et Administrations pour 
coordonner les projets de forr,;ation du .;_; ersonael technique et 
etablissement d 'un programme d' enseu~ble de formation; 

- liaison avec les services administra-tifs nationaux, 
les organismes internationaux representes ou non au Viet-Nam, 

~les representations du Viet-Nam a l'etranger, pour suivre et 
resoudre toutes les questions relatives a la formation techni­
que, aux autorisutions d' expatriation :pour etudes-, _a l' octroi 

des .•.• / •.• 

2

Le Président de la Commission Centrale

de sursis au Département de la Défense
Membre

Nationale

Le Secrétaire Général au Département
-id-des Affaires Etrangères

- Le Secrétaire Général au Département
-id-des Finances

- Le Directeur Général de la Fonction
-id-Publique

Secrétaire- Le Directeur Général du Plan
général permanent
et membre rapporteur

- Un fonctionnaire de la Direction
SecrétaireGénérale du Plan

S'il s'agit de bourses offertes par les fonds d'aide

extérieure, les organismes internationaux, les organismes pri-

vés ou les particuliers, le Président peut inviter leurs pré-

sentants à assister aux réunions de la Commission.

Article 3.- La Commission est chargée :

1/ de définir le programme de formation du personnel

qualifié nécessaire aux différentes branches d'activité natio-

nale conformément aux directives du Gouvernement;

2/ d'examiner et de soumettre à la décision du Président

de la République
- les demandes d'expatriation en vue des études à

l'étranger,
les demandes de bourses d'études à l'étranger-

quelle qu'en soit l'imputation budgétaire,

les demandes de secours formulées par les étudiants.

3/ d'étudier toutes mesures appropriées en vue d'améli-

Orer la formation des jeunes vietnamiens à l'étranger.

Article 4.- Les attributions du Secrétaire Général per-

manent de la Commission sont fixées comme suit:

Règlement des affaires courantes relevant de la compé-
tence de la Commission, constitution des dossiers à soumettre

à l'examen de la Commission, élaboration des textes règlemen-

taires, relations ou correspondances concernant les questions
de bourses, préparation des réunions de la Commission;

- liaison avec les Ministères et Administrations pour
coordonner les projets de formation du personnel technique et

établissement d'un programme d'ensemble de formation;
- liaison avec les services administratifs nationaux,

les organismes internationaux représentés ou non au Viet-Nam,
les représentations du Viet-Nam à l'étranger, pour suivre et

résoudre toutes les questions relatives à la formation techni-

que, aux autorisations d'expatriation pour études, à l'octroi

des..../..
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des bourses et surtout pour suivre les progres des etudiants et 
stagiaires vietnamiens a l'etraneer; 

- centralisation des docu2ents statistiques -relatifs aux 
techniciens vietnamiens; 

- etude de t outes questions COi1fiees par la"Commission 
des -Boul'~~s a 1 Etudes a l 'Etranger" 

~icle 5.- La Commission se reunira sur la convocation 
de son President. Les proces-verbaux des seances seront sout:is 
au President de la Republique. 

Article 6~- Les dis~ositions du nresent arrete ne s'ap­
pliquent pas : 

- aux mili taires desi .s;, nes ~)our sui vre les -cours de per­
fectionnement OU de formation a l' etranger aux fra:i.S 
des budgets militaires, 

aux fonctionnc..ires envoyes en mission d' inf orri·~a ti on 
OU d'etude a l'etranger, et dont la duree de mission 
n'excede pas deux mois 2 non compris les delais pour _ 
l'aller et le retour, 

- aux eleves OU etudiants sollicitant des bourses afin 
de continuer leurs etudes d2.ns les -etablisser.:ents 
scolaires si tues sur le terri.toire du Viet-Nam. L' at­
tribution . de ces dornieres bourses d'etudes releve 
comrne precedet:r,;ent de la competence du DepartetJent de 
de l'Education Nationale. 

~rticle 7.- Sont et derneurent abrogees toutes dis ~~ osi­
tions contraires au present arrete. 

- ' 
Articl§_§.- Les Secretaires d'Etat et les Delegues du 

Gouvernement sont charges chacun en ce qui le concerne, de l'exe­
cution du present arrete. 

Destinataires: 
- Ministeres et Commissariat 

General aux Refugies. 
- Delegations du Gouverner.1ent 
- Secretariat General de la 

Presidence de la Renubliaue 
· ( J.O.R.V.N.) • • 

en communication 
- a tous Directions et Services de 

la Presidence du Gouvernement et 
, a tous Directions et Services 

relevant de la Presidence du 
'-,__ Gouvernement. 

Saigon, le IO Fevrier ~ 1956 

Signe : NGO-Dl:NH-J L~l1 . 
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des bourses et surtout pour suivre les progrès des étudiants et

stagiaires vietnamiens à l'étranger;

- centralisation des documents statistiques relatifs aux

techniciens vietnamiens;

étude de toutes questions confiées par la"Commission
des "Bourses d'Etudes à l'Etranger"

Article 5. - La Commission se réunira sur la convocation

de son Président. Les procès-verbaux des séances seront soumis

au Président de la République.

Article 6 - Les dispositions du présent arrêté ne s'ap-

pliquent pas :

- aux militaires désignés pour suivre les cours de per-
fectionnement ou de formation à l'étranger aux fraig

des budgets militaires,
- aux fonctionnaires envoyés en mission d'information

ou d'étude à l'étranger, et dont la durée de mission
n'excède pas deux mois, non compris les délais pour
l'aller et le retour,

- aux élèves ou étudiants sollicitant des bourses afin
de continuer leurs études dans les établissements
scolaires situés sur le territoire du Viet-Nam. L'at-
tribution de ces dernières bourses d'études relève
comme précédement de la compétence du Département de
de l'Education Nationale.

Article 7. Sont et demeurent abrogées toutes disposi-
tions contraires au présent arrêté.

Article 8. Les Secrétaires d'Etat et les Délégués du
Gouvernement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté.

Saigon, le IO Févriér I956

Signé : NGO-DINH-DITN

Destinataires:
- Ministères et Commissariat

Général aux Réfugiés.
Délégations du Gouvernement
Secrétariat Général de la
Présidence de la République

( J.O.R.V.N.)

en communication

à tous Directions et Services de
la Présidence du Gouvernement et
à tous Directions et Services
relevant de la Présidence du
Gouvernement.
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU VIET-NAM,
N° 522-TTP/KH

Vu 1'Acte Constitutionnel provisoire

N° 1 du 26 Octobre 1955;

Vu le Decret N° 4-TTP/du 29 Octobre 1955

fixant la composition du Gouvernement;

Vu l'Arrete N° 21-ND/GD du 15 Septembre

1949 du Secretaire d'Etat a l'Education Nationale

fixant le regime des bourses, subventions et prets

d'honneur en faveur des etudiants et sujets d'élite;

Vu la circulaire N° 41-PTT/DD du 22 Abut

1955 du President du Gouvernement confiant a la

Direction Generale du Plan le soin de centraliser

les besoins en experts des departements et d'assu-

rer, : ce titre, des relations avee differents

organismes d'assistance technique internationaux;

Vu l'Arrete N° 21-ND/GD du 15 Septembre

1949 fixant le regime des bourses, des subventions

et des prets d'honneur;

Vu l'Arrate N° 250/CV du 30 Avril 1955

fixant les conditions d'expatriation en vue des

études a l'etranger;

Vu l'Arrêté N° 490/GD du 20 Aout 1955

instituant la Commission Nationale des bourses;
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,. 
ur la proposition du Secret ir d ' t t 

" , , 
a la Pre idenc de la Republi~ue; 

Article ler . - 1 
,, , 
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"ISSIO D' 

d 'uni~ier toutes le question relatives : 
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, , , 
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, 
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, 
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etudes a l'etran-
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Sur la proposition du Secretaire d'Etat

a la Presidence de la Republique;

ARRETE :

Article ler.- Il est cree sous l'autorite

directe du President de la Republique, une "COM-

MISSION D'EXPATRIATION POUR ETUDES" dans le but

d'unifier toutes les questions relatives :

- a l'orientation de la formation du personnel

technique necessaire aux differentes branches

d'activité nationales,

- a l'autorisation d'expatriation accordee aux

jeunes V.N. desireux de continuer leurs études

a l'étranger,

- a l'octroi des bourses d'études a l'etranger,

quelle que soit leur prise en charge,

aux subventions susceptibles d'etre accordees

aux Vietnamiens faisant leurs études a l'étran-

ger.

Article 2.- La "COMMISSION D'EXPATRIATION

POUR ÉTUDES" comprend :

le Secretaire d'Etat designe par le President

de la Republique President

- le Recteur de 1'Universite Nationale Membre

- le President de la Commission Cen-

trale de sursis de mobilisation

au Ministère de la Defense Nationale -d°-

- le Secretaire General au Ministère

des Affaires Etrangères -d°-
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- le Secretaire General au Ministère

Membredes Finances

- le Directeur General de la Fonction

-d°-Publique

Secretaire- le Directeur General du Plan
general perma-
nent et membre

rapporteur.

Secretaire- un fonctionnaire de la Direction

Generale du Plan des seances.

S'il s'agit de l'octroi des bourses

offertes par les budgets d'aide exterieure, les

organismes internationaux, les associations privees

ou les particuliers, leurs representants seront

invites aux reunions de la Commission.

Article 3.- La "COMMISSION D'EXPATRIATION

POUR ÉTUDES" a pour attributions :

1%/ de definir le programme de formation du person-

nel qualifié necessaire a differentes branches

d'activites nationales conformement aux plans

de developpement du Gouvernement.

2%/ d'examiner et de soumettre a la decision du

President de la Republique

- les demandes d'expatriation en vue des études

a l'etranger,

- les demandes de bourses d'etudes a l'etranger

(quelle que soit la prise en charge de ces

bourses),

- les demandes de subventions formulees par les

etudiants.
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3% d'étudier toutes mesures appropriees en vue

de 1'amelioration1a formation des jeunes Viet-

namiens a l'etranger.

Article 4.- Le Directeur General du Plan

estle Secretaire General permanent de la "COMMISSION

D'EXPATRIATION POUR ÉTUDES".

A ce titre, il est charge :

de l'expedition des affaires courantes relevant-

de la competence de la Commission, de la consti-

tution des dossiers a soumettre a l'examen de la

Commission, de l'elaboration des textes, des

relations ou correspondances concernant les

bourses, de la preparation des reunions de la

Commission;

de se mettre en liaison avec les Ministères et

Administrations pour coordonner les projets de

formation du personnel technique et établir un

programme general de formation;

de se mettre en liaison avec les services adminis-

tratifs nationaux, les organismes internationaux

representes ou non au Viet-Nam, les representa-

tions du Viet-Nam : l'etranger, pour suivre et

resoudre toutes les questions relatives a la

formation technique du personnel, aux autorisa-

tions d'expatriation pour etudes, a l'octroi des

bourses et surtout pour suivre les progrès des

etudiants et stagiaires vietnamiens a l'etranger;

/
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- de centraliser les documents statistiques sur

les techniciens vietnamiens;

- d'étudier toutes questions confiees par la

"COMMISSION D'EXPATRIATION POUR ETUDES".

Article 5. La reunion de la Commission

a lieu sur convocation de son President. Les déli-

berations seront consignees dans des procès-verbaux

et compte en sera rendu au President de la Repu-

blique.

Article 6.- Les dispositions precedentes

qui règlementent les autorisations d'expatriation

pour etudes ainsi que l'octroi des bourses aux

etudiants ne s'appliquent pas :

- aux militaires designes pour suivre les cours de

perfectionnement ou de formation : l'etranger

aux frais des budgets militaires,

aux fonctionnaires envoyes en mission d'informa-

tion ou d'etude a l'etranger, et dont la duree

de mission n'excède pas deux mois, non compris

les delais pour l'aller et le retour,

aux eleves ou etudiants sollicitant des bourses

afin de continuer leurs etudes dans les etablis-

sements scolaires situes sur le territoire du

Viet-Nam. L'attribution de ces dernières bourses

d'études continue a relever de la competence du

Ministère de 1'Education Nationale.
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Article 7. Sont et demeurent abrogees

toutes dispositions contraires au present arrete.

Article 8.- Les Secretaires d'Etat et les

Delegues du Gouvernement sont charges chacun en ce

qui le concerne, de l'execution du present arrête.

Saigon, le 10 Fevrier 1956

NGO-DINH-DIAM

Destinataires :

- Ministères et Commissariat General
aux Refugies.

-Delegations du Gouvernement.
- Secretariat General de la Presidence

de la Republique.
(J.C.R.V.N.)

en communication

- a tous Directions et Services de la
Presidence du Gouvernement et
a tous Directions et Services
relevant de la Presidence du
Gouvernement.
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